
8 LE PREVOYANT—DEC 1905.

LE DISTRICT DE MONTREAL.

A.—Le Conseil Local de Montréal No. 40, 3 Consei 
Substituts.

B. — Le Conseil Local de Sherbrooke, 2 Conseil 
substituts.

C.—Chacun des Conseils Locaux, savoir: les Conseils 
gan Falls, Rigaud, Ste-Marthe, Valleyfield, Coteau Static 
main, St-Alexis des Monts, St-Hermas, St-J.-Bte de Me 
Shawenegan, Ile-aux-Noix, Bromptonville et Ste-Céc 
Conseiller Législatif et un Substitut.

D.—Le Bureau de Perception de St-François-Xavier 
effectif d’au-delà de 50 membres, un Conseiller Législatif e

LE DISTRICT DE QUEBEC.
A.—Le Conseil de Québec No. 29, 3 Conseillers Legi

B.—Chacun des Conseils Locaux, savoir: les Consei 
Jacques des Piles, Ste-Thècle, Lambton, St-Ephrem, St-Sé 
St-Evariste, Lac aux Sables, St-Jean des Chaillons, St.V 
Philomène, St-Côme, St-Casimir, St-Romuald,Chicoutimi, J 
St-Pierre les Becquets, St-Agapit, Ste-Martine de Courcelle 
St-Joseph, Mégantic, Beauce Junction, Beauceville, St-I 
Conseiller Législatif et un Substitut.

C. —Les bureaux de perception de Thetford Mines, 
tière, Notre Dame du Lac et Cacouna ayant un effectif de 
un Conseiller Législatif et un Substitut.


